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(54) Appareil à dresser les dalles de béton et autres agrégats

(57) Appareil à dresser les dalles de béton et autres
agrégats composé d’une règle (1) de section triangulaire,
interchangeable et de différentes longueurs fermée à
chaque extrémité d’embouts (7) (7’). La face (6) de la
règle (1) comporte un profilé (10) et deux inserts taraudés

(12) (12’) destiné à recevoir un dispositif articulée amo-
vible (2) composé d’une pièce fixe (17) et d’une pièce
articulée (20) porteuse de deux manchons (25) (25’) des-
tinés à recevoir deux bras télescopiques (3) (3’) munis
chacun d’une poignée articulée (32).
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Description

�[0001] La présente invention concerne un appareil à
dresser les dalles de béton et autres agrégats fraîche-
ment coulées avant la prise de ceux- �ci par un seul opé-
rateur disposant de différents réglages pour l’adapter à
sa morphologie.
�[0002] Ce type de matériel fait l’objet de plusieurs
brevets :�

Brevet FR 2 763 620 : Tire-�plancher manuel. Règle
de maçonnerie pour réalisation d’une dalle de béton
brut fixée de façon rigide sur une armature. Cette
armature reçoit un manche rigide équipé de deux
poignées dans l’alignement de la règle et réglable
en hauteur. Ce manche rigide est fixé à l’aide de
boulons sur l’armature.
Brevet FR 2.126.003 : Machine pour préparer et ni-
veler les lits de mortier et de béton pour sols. L’ar-
mature rigide équipée de deux poignées dans l’ali-
gnement de la règle reçoit un moteur qui transforme
le mouvement rotatif de l’arbre moteur en mouve-
ment alternatif des règles.
Brevet FR 1.187.950 : Perfectionnement concer-
nant les machines à régaler. Machine avec dispositif
électromécanique pour niveler et finir les surfaces
qui doivent être garnies de masses telles que le bé-
ton.
Brevet US 2,897,735 : Règle à araser avec des poi-
gnées destinées à être utilisées pour niveler le béton.
Machine attelée à l’opérateur et déplacement de la
règle assuré par balancement du corps d’un côté à
l’autre.
Brevet US 4,591,291 : Règle à araser portable pour
travailler le béton. Machine attelée à l’opérateur et
équipée d’un vibreur électrique.
Brevet US 5,980,154 : Système d’aplanissement
manuel pour utilisation avec règle à araser le béton.
Règle de maçonnerie fixée de façon rigide sur une
armature. Cette armature est équipée de deux poi-
gnées et de deux formes recevant les avants bras.
Brevet FR 2 544 774 : Règle à surfacer pour le bâ-
timent. Règle de forme spécifique équipée d’an-
neaux recevant les poignées amovibles, formée par
une tige terminée par un crochet. Généralement, ce
type de règle est équipé d’un vibreur pneumatique.
Brevet WO/�91/02845 : Dispositif de finissage pour
appareil d’arasement du béton. Règle de forme spé-
cifique équipée de deux poignées fixées de façon
rigide. Cette règle reçoit un dispositif de finissage
réalisé avec une bande en caoutchouc.
Brevet EP 0 995 859 A1 : Dispositif de poutre vibran-
te pour niveler des surfaces en béton mou.
Brevet US 4,848,961 : Règle à araser pour lisser du
béton fraîchement versé. Règle de forme spécifique
équipée de deux poignées. Cette même règle est
équipée de trois vibreurs électriques ou pneumati-
ques.

�[0003] La présente invention a pour objet d’apporter
des améliorations à ce type d’appareils, de façon à faci-
liter la mise en oeuvre, la manipulation, l’adaptation à la
morphologie de l’opérateur afin de lui assurer la meilleure
ergonomie donc confort de travail et efficacité opération-
nelle.
�[0004] A cette fin, l’appareil à dresser les chapes en
béton et autres agrégats, composé dans sa partie prin-
cipale d’une règle de section triangulaire, interchangea-
ble et de différentes longueurs dont deux faces adjacen-
tes de surfaces différentes sont choisies en fonction du
site d’utilisation et équipées aux extrémités de deux em-
bouts comprenant deux arrondis suivant la face d’utilisa-
tion pour atténuer les traces lors du dressage de la dalle.
�[0005] Selon une autre disposition, la face inclinée
comporte un dispositif articulé amovible ou viennent se
fixer deux bras télescopiques dans les réceptacles pré-
vus à cet effet dans les fonctions utilisation ou rangement
dans le réceptacle prévu à la fois pour le rangement des
bras télescopiques et pour le lestage de la règle par l’in-
termédiaire de profilés de masses variables selon la na-
ture du béton et autres agrégats.
�[0006] Suivant une disposition particulière, le dispositif
articulé est composé de deux pièces. Une pièce en U
fixée sur la face inclinée de la règle et équipée sur les
deux ailes du U d’un disque denté. Une pièce articulée
en U renversé dont la face supérieure comporte deux
manchons reliés par une poignée de transport et destinés
à recevoir les bras télescopiques en position travail et un
tube de rangement des dits bras au repos et dont les
deux ailes sont équipées d’un disque denté. Les ailes de
ces deux pièces sont traversées par une vis passant dans
l’axe des disques dentés bloqués par paire au moyen
d’un écrou après réglage de l’inclinaison désirée par
l’opérateur.
�[0007] Selon une dernière disposition particulière, les
deux bras télescopiques venant se fixer dans les orifices
prévus à cet effet sont réglables en hauteur et en rotation,
les poignées de la partie coulissante des bras télescopi-
ques étant réglables en inclinaison par l’intermédiaire de
deux disques dentés, l’une fixée sur la partie coulissante
et l’autre sur la poignée, l’axe des disques dentés étant
traversé par une vis et bloqué par un écrou après réglage.
�[0008] Les dessins annexés illustrent l’invention. �

La figure 1 représente en perspective l’appareil à
dresser les dalles à béton et autres agrégats en po-
sition utilisation.
La figure 2 représente en perspective partielle les
points de fixation du dispositif articulé.
La figure 3 représente la vue transversale de la règle.
La figure 4 représente en perspective le dispositif
articulé.
La figure 5 représente en perspective un bras.
La figure 6 représente en perspective l’appareil à
dresser les dalles à béton et autres agrégats, en po-
sition repliée.
La figure 7 représente en perspective un des deux
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embouts symétriques fixés sur la règle.

�[0009] Suivant les figures 1, 2 3 et 7, l’appareil se com-
pose d’une règle (1) de section triangulaire interchan-
geable et de différentes longueurs, d’un dispositif articulé
amovible (2) et de deux bras télescopiques (3) (3’).
�[0010] La règle (1) est constituée d’un profilé triangu-
laire comprenant trois faces (4) (5) (6) de surfaces diffé-
rentes, fermées à chaque extrémité d’embouts (7) (7’)
fixés sur cette même règle (1). Ces deux embouts (7)
(7’) épousant le profil extérieur de la règle (1) suivant les
trois faces (4) (5) (6) présentent des arrondis (8) (8’) liés
à la face (4) et les arrondis (9) (9’) liés à la face (5), ceci
pour atténuer les traces lors du dressage de la dalle selon
l’utilisation soit de la face (4) soit de la face (5).
�[0011] Sur la face (6) de la règle (1) sont fixés un profilé
(10) comportant une lèvre (14) un pion repère (11) et
deux inserts taraudés (12) (12’) permettant le guidage,
le centrage et la fixation du dispositif articulé amovible
(2) en forme de U support de bras télescopiques (3) (3’).
�[0012] Suivant les figures 1, 2, 3, 4 et 5, la base (13)
du dispositif articulé amovible (2) en forme de U, est pla-
quée sous la lèvre (14) du profilé (10) et centrée par
l’intermédiaire d’une échancrure (15) prévue sur le bord
de la dite base qui vient s’engager sur le pion repère (11)
et est fixée au moyen de deux vis (16) (16’) dans les deux
inserts taraudés (12) (12’) prévus sur la face (6) de la
règle (1). Le dispositif articulé amovible (2) se compose
d’une pièce fixe (17) comprenant deux disques dentés
(18) (18’) solidaires des ailes (19) (19’) et d’une pièce
articulée (20) en forme de U renversé comprenant éga-
lement deux disques dentés (21) (21’) solidaires des ailes
(22) (22’), l’ensemble de la pièce fixe (17) et de la pièce
articulée (20) est traversé par une vis (23) concentrique
aux disques dentés (18) (18’) (21) (21’) et bloqué par un
écrou (24) après réglage de l’inclinaison de la pièce ar-
ticulée (20) dont la denture des disques dentés (21) (21’)
vient épouser parfaitement la denture des disques den-
tés (18) (18’) afin de supprimer tout jeu. La pièce articulée
(20) en forme de U renversé comporte sur sa face supé-
rieure deux manchons (25) (25’) reliés par un tube (26)
faisant office de poignée en position transport et destinés
à recevoir les bras télescopiques (3) (3’) en position de
travail.
�[0013] Suivant les figures 4, 5 et 6, le dispositif articulé
amovible (2) reçoit les deux bras télescopiques (3) (3’)
composés d’un tube femelle (27) équipés d’un poussoir
à ressort (28) venant s’encliqueter dans les orifices (29)
(29’) des deux manchons (25) (25’) de la pièce articulée
(20) ou de tout autre moyen de fixation tels que boulons,
goupilles. Le tube mâle (30) réglable en hauteur et en
rotation est bloqué par l’intermédiaire du verrou à excen-
trique (31) solidaire du tube femelle (27). Le tube mâle
(30) est équipé d’une poignée articulée (32) dont le ré-
glage s’effectue par l’intermédiaire de disques dentés
(33) (34), le disque denté (33) solidaire du tube mâle
(30), le disque denté (34) solidaire de la poignée articulée
(32), l’ensemble tube mâle (30) et poignée articulée (32)

est traversé par une vis (36) concentrique aux disques
dentés (33) (34) et bloqué par un écrou (37) après régla-
ge de la position désirée de la poignée articulée (32) la
denture du disque denté (33) vient alors épouser parfai-
tement la denture du disque denté (34) afin de supprimer
tout jeu.
�[0014] Suivant les figures 4, 5 et 6, la pièce articulée
(20) du dispositif articulé amovible (2) est équipée d’un
tube de rangement (35) destiné soit à loger les deux bras
télescopiques (3) (3’) en position repos, soit à recevoir
un lest pour alourdir l’appareil en position travail, c’est-
à-�dire lorsque les deux bras télescopiques sont introduits
et immobilisés dans les manchons (25) (25’) de la pièce
articulée (20). Le tube femelle (27) des bras télescopi-
ques (3) (3’) est équipé d’un poussoir à ressort (28) qui
vient s’encliqueter dans les orifices (38) (38’) du tube de
rangement (35).

Revendications

1. Appareil à dresser les dalles de béton et autres agré-
gats, caractérisé en ce qu’ il est composé d’une rè-
gle (1) de section triangulaire interchangeable et de
différentes longueurs comprenant trois faces (4) (5)
(6) de surfaces différentes, fermée à chaque extré-
mité d’embouts (7) (7’) présentant des arrondis (8)
(8’) liés à la face (4) et des arrondis (9) (9’) liés à la
face (5) et destinés à atténuer les traces susceptibles
d’être laissées aux deux extrémités de la règle (1)
lors du dressage de la dalle selon l’utilisation de la
face (4) ou de la face (5) pendant que sur la face (6)
sont fixés un profilé (10) présentant une lèvre (14),
un pion repère (11) et comportant deux inserts ta-
raudés (12) (12’) pour une immobilisation et une fixa-
tion d’un dispositif articulé amovible (2) composé
d’une pièce fixe (17) et d’une pièce articulée (20) sur
laquelle sont soudés un tube de rangement (35) et
deux manchons (25) (25’) destinés à recevoir deux
bras télescopiques (3) (3’) munis chacun d’une poi-
gnée articulée (32).

2. Appareil à dresser les dalles de béton et autres agré-
gats suivant revendication 1, caractérisé en ce que
la base du dispositif articulé amovible (2) en forme
de U, plaquée sous la lèvre (14) du profilé (10) est
centrée sur le pion repère (11) par l’intermédiaire
d’une échancrure (15) prévue sur le bord de ladite
base du dispositif articulé amovible (2) tout en étant
fixée sur la face (6) de la règle (1) au moyen de deux
vis (16) (16’) dans les inserts taraudés (12) (12’).

3. Appareil à dresser les dalles de béton et autres agré-
gats suivant revendications 1 et 2, caractérisé en
ce que  le dispositif articulé amovible (2) se compose
d’une pièce fixe (17) en forme de U dont les deux
ailes (19) (19’) comportent deux disques dentés (18)
(18’) et d’une pièce articulée (20) en forme de U ren-
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versé dont les deux ailes (22) (22’) comportent éga-
lement deux disques dentées (21) (21’), l’ensemble
des ailes (19) (19’) de la pièce fixe (17) et des ailes
(22) (22’) de la pièce articulée (20) est traversé par
une vis (23) concentrique aux disques dentés (18)
(18’) (21) (21’) et bloqué par un écrou (24) après
réglage de l’inclinaison désirée de la pièce articulée
(20) et après que la denture des disques dentés (21)
(21’) ait épousé parfaitement la denture des disques
dentés (18) (18’) de façon à supprimer tout jeu.

4. Appareil à dresser les dalles de béton et autres agré-
gats suivant revendications 1, 2 et 3 caractérisé en
ce que  la face supérieure de la pièce articulée (20)
du dispositif articulé amovible (2) comporte deux
manchons (25) (25’) reliés par un tube (26) faisant
office de poignée pour le transport et destinés à re-
cevoir les deux bras télescopiques (3) (3’) dont la
base comporte un poussoir à ressort (28) venant
s’encliqueter dans les orifices (29) (29’) prévus sur
les deux manchons (25) (25’) de la pièce articulée
(20) du dispositif articulé amovible (2).

5. Appareil à dresser les dalles de béton et autres agré-
gats suivant revendications 1 et 4, caractérisé en
ce que  les bras télescopiques (3) (3’) composés d’un
tube femelle (27) et d’un tube mâle (30) réglable en
hauteur et en rotation au moyen d’un verrou à ex-
centrique (31) solidaire du tube femelle (27) sont
équipés de poignées articulées.

6. Appareil à dresser les dalles de béton et autres agré-
gats suivant revendications 1, 4 et 5 caractérisé en
ce que  le tube mâle (30) est équipé à son extrémité
supérieure d’une poignée articulée (32) réglable au
moyen de deux disques dentés (33) (34), le disque
denté (33) solidaire du tube mâle (30) et le disque
denté (34) solidaire de la poignée articulée (32), l’en-
semble est traversé par une vis (36) concentrique
aux deux disques dentés (33) (34) et bloqué au
moyen d’un écrou (37) solidaire du tube mâle (30)
des bras télescopiques (3) (3’) après réglage de la
position désirée de la poignée articulée (32) et après
que la denture du disque denté (33) ait épousé par-
faitement la denture du disque denté (34) de façon
à supprimer tout jeu.

7. Appareil à dresser les dalles de béton et autres agré-
gats suivant revendication 1 caractérisé en ce que
la pièce articulée (20) du dispositif articulé amovible
(2) est équipée d’un tube de rangement (35) destiné
à tenir lieu soit de rangement des deux bras téles-
copiques (3)) (3’) dégagés des manchons (25) (25’)
et équipés d’un poussoir à ressort (28) qui vient s’en-
cliqueter dans les orifices (38) (38’) prévus à cet effet
sur le tube de rangement (35) soit de logement d’un
lest pour alourdir l’appareil en cas de besoin.
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